
La taxe foncière a augmenté
de 32,9 % en 10 ans
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L’Union nationale des propriétaires immobiliers dénonce une
hausse importante de la taxe foncière et appelle les pouvoirs
publics à une réforme de la fiscalité locale.

Comment  faire  face  à  un
contrôle fiscal ?

© 2024 Les Echos Publishing
Bien connaître le déroulement d’un contrôle fiscal permet de
réagir au mieux et de limiter son impact sur votre entreprise.
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La location meublée dans le
viseur  du  Conseil  des
prélèvements obligatoires
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Le  Conseil  des  prélèvements  obligatoires  souhaite  un
alignement des régimes fiscaux de la location meublée et de la
location nue.

Déclaration  des  prix  de
transfert : au plus tard le
4 novembre 2024
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Certaines  sociétés  ayant  clôturé  leur  exercice  le
31 décembre 2023 doivent transmettre, par voie électronique,
une  déclaration  relative  à  leur  politique  des  prix  de
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transfert  au  plus  tard  le  4  novembre  prochain.

Du nouveau pour le dispositif
Censi-Bouvard

© 2024 Les Echos Publishing
Le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu « Censi-
Bouvard » est désormais subordonné à l’achèvement du logement
ou des travaux avant une date limite.

Projet  de  loi  de  finances
pour  2025  :  les  mesures
visant les particuliers
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Le projet de loi de finances pour 2025 prévoit notamment un
dispositif  de  contribution  différentielle  sur  les  hauts
revenus.

Budget 2025 : ce qui attend
les entreprises
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La  présentation  du  projet  de  loi  de  finances  pour  2025
confirme la volonté du gouvernement de se tourner vers les
grandes  entreprises  pour  contribuer  au  redressement  des
comptes publics.

Nouveau  régime  fiscal  des
associés  de  Sel  :  pas
d’option pour l’impôt sur les
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sociétés !
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Le  Conseil  d’État  valide  la  position  de  l’administration
fiscale qui refuse aux associés de Sel la possibilité d’opter
pour l’impôt sur les sociétés.

PME : comment bénéficier du
taux réduit d’impôt sur les
sociétés ?
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Le taux réduit d’impôt sur les sociétés est réservé aux PME
dont le capital est détenu à 75 % au moins par des personnes
physiques, abstraction faite des titres détenus en propre par
la société.
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Crédits  et  réductions
d’impôt  :  une  date  limite
pour  modifier  l’avance  de
janvier 2025
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Lorsqu’ils y ont intérêt, les contribuables peuvent, jusqu’au
12 décembre prochain, réduire, voire supprimer, l’avance de
crédits et réductions d’impôt sur le revenu susceptible de
leur être versée en janvier 2025.
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